
Je paye mon loyer

facilement



Les moyens de paiement

à privilégier

Paiement

en ligne

Prélèvement

automatique

• Rendez-vous sur www.hamaris.fr

• Cliquez sur «Je paye mon loyer en ligne». Vous serez 
redirigé vers le site internet de notre banque partenaire 
où vous devez vous identifier (référence facture et numéro 
client) puis suivre les instructions. 

• C’est un moyen pratique et rapide de régler votre 
loyer en toute sécurité depuis votre domicile.

• Facile et rapide, le montant de votre loyer sera débité 
mensuellement sur votre compte bancaire.

• 4 dates au choix sont possibles : le 1er, le 5 et le 10 ou, 
sous certaines conditions, le 15 de chaque mois.

• Nous nous adaptons en fonction de la réception de 
vos ressources.

• Il est à détacher de votre avis d’échéance

• Il vous suffit de le dater et signer

• Envoyez-le dans l’enveloppe prévue à cet effet.
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Le paiement par carte bancaire dans nos agences
est possible mais doit rester exceptionnel.


